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A CONTEXTE  

Financé par la Colruyt Group Foundation et mis en œuvre par Ucoopia (anciennement Eclosio), 

le projet IRIS – Insertion et Résilience des Initiatives entrepreneuriales des jeunes pour des 

Systèmes alimentaires durables intervient dans les communes de Toucountouna, Natitingou, 

N’Dali et Dassa-Zoumè, en partenariat avec l’Association Nationale des Femmes agricultrices du 

Bénin (ANaF-Bénin) et l’ONG Actions pour un Développement Équitable et Solidaire en Afrique 

(ADESIA). Il met l’accent sur des filières écologiques innovantes et porteuses telles que 

l’aviculture écologique, l’élevage de mouches soldats noires, la culture d’herbes à éléphant 

(Pennisetum purpureum), la production de biofertilisants, biostimulants et biopesticides, ainsi 

que l’apiculture. Dans ce cadre, Ucoopia lance un appel à candidatures pour sélectionner 50 

jeunes entrepreneurs qui bénéficieront d’un parcours de formation et d’accompagnement destiné 

à renforcer leurs compétences techniques, organisationnelles, entrepreneuriales et 

innovationnelles, en vue de les utiliser dans la construction des modèles de production 

circulaires, rentables et durables. 

B ZONE CIBLÉE  

Le projet IRIS intervient dans les communes de Toucountouna, Natitingou, N’Dali et Dassa-

Zoumè. Dans le cadre de cet appel à candidatures, les bénéficiaires ciblés sont des jeunes 

entrepreneurs installés et résidant dans ces quatre (04) communes et y exerçant des activités 

productives. 

C PROCESSUS DE SÉLECTION 

Le processus de sélection des jeunes entrepreneurs dans le cadre du projet IRIS se déroule en 

plusieurs phases successives, chacune visant à garantir une identification rigoureuse des 

bénéficiaires et à adapter l’accompagnement à leurs réalités. Le présent appel à candidatures 

constitue une étape clé du processus de sélection des jeunes entrepreneurs. Les autres étapes se 

déclinent comme suit : 

• Réception dans les délais et étude des dossiers reçus afin de retenir une première liste de 

candidats ; 

• Entretiens et visites de terrain dans les unités de production pour évaluer les capacités 

entrepreneuriales, identifier les besoins spécifiques ; 

• Sélection finale de 50 jeunes entrepreneurs à l’issue des entretiens et visites de terrain ; 

• Orientation des jeunes vers des parcours adaptés comprenant des formations ciblées, des 

appuis techniques et des dispositifs de financement adaptés ; 

• Intégration des jeunes retenus dans une phase de mise à niveau incluant des formations 

ajustées à leur profil, l’élaboration et le calibrage de plans d’affaires, la facilitation de 

l’accès au crédit et la participation à des rencontres commerciales pour l’écoulement de 

leurs de leurs produits. 

D CRITERES D’ÉLIGIBILITÉ 

Est éligible au soutien du projet IRIS, tout jeune entrepreneur agricole répondant aux critères 

suivants : 

• Être un jeune homme ou une jeune femme de nationalité béninoise ; 

• Être âgé(e) de 18 à 35 ans ; 

• Résider et exercer ses activités dans l’une des communes suivantes : Toucountouna, 

Natitingou, N’Dali ou Dassa-Zoumè ; 

• Être déjà installé (e) et disposer d’un site de production sécurisé ; 
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• Développer au moins l’une des activités suivantes sur son site de production : élevage de 

volailles ou de petits ruminants ; élevage de mouches soldats noires ; culture de 

maralfalfa (herbe à éléphant) pour l’alimentation du bétail ; production de biofertilisants, 

biostimulants ou biopesticides ; apiculture ; production de cultures maraîchères ; 

• Être disponible pour participer à toutes les phases d’accompagnement du projet ; 

• Être en mesure de co-financer son activité afin de renforcer son unité de production. 

E DOSSIER DE CANDIDATURE 

Tout jeune entrepreneur intéressé par cet appel et remplissant les critères doit soumettre un seul 

dossier comprenant exclusivement la pièce suivante : un formulaire de candidature dûment 

rempli au plus tard le 24 février 2026. Le formulaire est accessible en suivant ce lien : 

https://ee.kobotoolbox.org/x/Oo0rUrTb.  

Nous attacherons du prix aux candidatures féminines. 

  

 Franck Ogbonnikan ADJE 

Coordinateur Pays 
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